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cales existantes, on en arriverait 
au taux énorme, record mondial, 
de 52 % de prélèvements obliga-
toires. 

Une telle économie très large- 
ment collectivisée s’accompa-
gnerait de méthodes policières 
incompatibles avec les droits de 
l’homme pour traquer la fraude 
et toute infraction à la loi. 

Serait-ce vraiment là un Etat de 
droit ? Ne serait-il pas plus raison-
nable de réduire les impôts pour 
réduire les incitants à la fraude, 
de rendre le système fiscal plus 
juste et d’éliminer toutes les me-
sures vexatoires qui font de l’Etat 
un ennemi pour le citoyen-contri-
buable ?

Une récente étude du DULBEA, 
commandée par un syndicat so-
cialiste, évalue la fraude fiscale à 
5 à 6 % du PIB, soit 20 milliards 
d’euros pour 2006. 

Les conclusions qu’en ont tirées 
certains politiciens sont toute-
fois erronées. Ils affirment que 
la perception de ces sommes 
permettrait de réduire les im-
pôts dus par les contribuables 
qui respectent la loi. C’est dou-
blement inexact. D’abord, certai-
nes activités n’existeraient tout 
simplement pas si elles n’étaient 
pas frauduleuses. Mais surtout, 
en raison de l’incapacité des gou-
vernants à réduire effectivement 
leurs dépenses publiques, et de 
la pression de groupes multiples 
pour augmenter celle-ci, on peut 
être assuré que l’essentiel des 
recettes qui proviendraient de la 
lutte contre la fraude serait affec-
tée à de nouvelles dépenses.

Si l’on ajoutait les 6 % d’impôts 
impayés aux 46 % de recettes fis-
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Juste avant d’être dissoute, la Chambre a encore voté une dernière loi 
scélérate. Dans l’indifférence générale, elle a en effet accordé, via une 
modification de l’article 319 du Code des Impôts sur les Revenus, un droit 
pour les agents de l’administration des contributions directes, effectuant 
un contrôle, non seulement d’accéder à tous les locaux professionnels du 
contribuable (ce qui existe déjà), mais aussi « d’examiner tous les livres et 
documents qui se trouvent dans les locaux précités », y compris les moyens 
de transport. Le texte ne vise pas les locaux privés, mais seulement les 
locaux professionnels. Il veut faire échec à la jurisprudence qui interpré-
tait légitimement l’article 319 initial comme autorisant les agents du fisc 
uniquement à pénétrer dans les locaux, mais sans aucun droit de fouille, 
ce que le nouveau texte, qui ne fait guère de cas du respect de la vie 
privée, paraît accorder. On remarquera que ce texte oblige à accorder 
le libre accès aux locaux, et à permettre l’examen des documents qui s’y 
trouvent, mais ne prévoit aucune obligation de détenir la clé des armoi-
res se trouvant dans les locaux, et encore moins de remettre celle-ci aux 
agents de l’administration…
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Une circulaire a été publiée en 
date du 1er avril 2010 et est con-
sacrée à la ‘déclaration libératoire 
unique’ (« DLU »), à la régularisa-
tion fiscale permanente selon la 
loi-programme du 27 décembre 
2005 (« DLU-bis ») et à la possi-
bilité alternative d’introduire une 
déclaration complémentaire, in-
dépendamment de la procédure 
spéciale de régularisation.

Le lecteur trouvera ci-dessous les 
principes généraux de la DLU-
bis et de la déclaration complé-
mentaire, ces principes étant 
différents suivant la procédure 
choisie.

Les articles 121 à 127 de la Loi-
programme du 27 décembre 
2005 (MB du 30 décembre 2005,  
deuxième édition) ont introduit 
un nouveau système de régulari-
sation fiscale (également appelé 
DLU-bis).

Ce système a été mis en place 
afin d’introduire de manière 
permanente une possibilité pour 
chaque contribuable ou assujetti 

à la TVA de procéder spontané-
ment à la régularisation de sa si-
tuation fiscale. 

Les revenus visés sont les ‘reve-
nus professionnels régularisés’, 
‘les autres revenus régularisés’ 
et en matière de TVA, ‘les opéra-
tions TVA régularisées’.

Une immunité fiscale et pénale 
est octroyée au contribuable à 
concurrence des revenus régu-
larisés.

La déclaration relative à la ré-
gulation fiscale, dont le modèle 
du formulaire est établi par la 
loi, doit être déposée auprès du 
Service public fédéral Finances, 
et, en l’occurrence, auprès du 
Service « décisions anticipées 
en matière fiscale », au « Point 
de contact régularisation », sis à 
1000 Bruxelles, Rue de la Loi 24.

Après la réception de la déclara-
tion-régularisation, le Point de 
contact –régularisation informe, 
en principe dans les 30 jours, par 
courrier, le déclarant ou son man-
dataire de la recevabilité de celle-
ci et fixe dans le même courrier 
le montant du prélèvement dû.

Les fonctionnaires et membres 
du personnel qui sont actifs au 
sein du Point de contact – régu-
larisation sont tenus au secret 
professionnel prévu à l’article 
337 du CIR 1992. Cela a pour 
conséquence que les fonction-
naires ne peuvent pas pour les 
déclarations dont l’attestation ne 

fait pas l’objet d’une transmission 
au service de contrôle local, di-
vulguer les informations recueil-
lies à l’occasion de la déclaration 
– régularisation à d’autres ser-
vices du Service public Fédéral 
Finances. 

De ce fait, et hors le cas des reve-
nus professionnels régularisés – 
hypothèse où l’attestation fait pas 
l’objet d’une transmission au ser-
vice de contrôle local – les autres 
services du Service public Fédé-
ral Finances ne sont pas infor-
més des informations transmises 
par le contribuable – déclarant.

Quant aux prélèvements, les ‘re-
venus professionnels régularisés’ 
sont soumis à leur tarif normal 
d’imposition qui est d’application 
pour la période imposable au 
cours de laquelle ces revenus ont 
été obtenus ou recueillis, le cas 
échéant majoré de la contribu-
tion complémentaire de crise ou 
des centimes additionnels com-
munaux applicables.

Les ‘autres revenus régularisés’ 
sont actuellement soumis à un 
prélèvement à leur tarif normal 
d’imposition (p.ex. les intérêts 
à 15% et les dividendes à 25%) 
majoré d’une amende de 10%. Le 
Point de contact régularisation a 
toutefois pris l’habitude, bien que 
la Loi ne le prévoie pas, d’y appli-
quer des centimes additionnels 
communaux.

Enfin, les ‘opérations TVA régu-
larisées’ sont soumises à la TVA 
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au taux qui est d’application pour 
les opérations régularisées pour 
l’année au cours de laquelle les 
opérations ont eu lieu.

Le fait de déposer une déclara-
tion – régularisation dans le res-
pect des dispositions prévues a 
pour conséquences, sur le plan 
fiscal, que les ‘autres revenus 
régularisés’ et les ‘revenus pro-
fessionnels régularisés’ qui ont 
subi ce prélèvement ne sont plus 
ou ne peuvent plus être, pour 
le surplus, soumis à l’impôt sur 
les revenus tel que prévu par le 
CIR 1992, en ce compris aux ac-
croissement d’impôts qui y sont 
prévus, aux intérêts de retard 
et aux amendes, ni encore à 
l’accroissement d’impôt de 100% 

prévu dans la loi du 31 décembre 
2003 instaurant une déclaration 
libératoire unique.

En matière pénale, les personnes 
qui se sont rendues coupables 
d’infractions visées, notamment, 
aux articles 449 et 450 du CIR 
1992 ou aux articles 73 et 73bis 
du Code TVA, sont exonérées de 
poursuites pénales de ce chef si 
elles n’ont pas fait l’objet, avant la 
date de l’introduction des décla-
rations visées, d’une information 
ou d’une instruction judiciaire du 
chef de ces infractions et si une 
déclaration – régularisation a été 
effectuée dans les conditions de 
la loi de 2005 et si les montants 
dus ont été payés.

Toutefois, la régularisation sera 
sans effet si (i) les revenus régu-
larisés proviennent de la réalisa-
tion d’opérations de blanchiment 
ou d’un délit sous-jacent et/ou (i), 
avant l’introduction de la déclara-
tion – régularisation, le déclarant 
a été informé par écrit d’actes 
d’investigation spécifiques en 
cours par une administration 
fiscale belge, une institution de 
sécurité sociale ou un service 
d’inspection sociale belge.

Une déclaration complémentaire 
spontanée, hors le cadre de la 
‘DLU-bis’, est toutefois toujours 
possible.

En effet, aucune disposition lé-
gale n’interdit le dépôt d’une dé-

claration complémentaire après 
le délai imparti.

Toutefois, en ce cas, les 
règles normales d’impositions 
s’appliquent, en ce compris 
l’application d’intérêts de retard.
Il n’est par contre plus admis que 
le contribuable qui déclare spon-
tanément les revenus dissimilés 
par lui soit imposé de ce chef 
sans application d’accroissement 
d’impôt à titre de pénalité (sup-
pression du numéro 444/8 du 
Com.IR 92, voir circ. du 13 jan-
vier 2004, Ci.RH.81/561.394).

En complétant sa déclaration à 
l’impôt sur les revenus, le contri-
buable s’expose par ailleurs non 
seulement à des redressements 
fiscaux et sociaux mais égale-
ment à des sanctions administra-
tives (à partir du 1er janvier 2005, 
l’accroissement d’impôt est fixé à 
au moins 100 %) sur les revenus 
avoués et sur les revenus dévoi-
lés suite aux investigations géné-
rées par l’aveu pour toutes les an-
nées non frappées de forclusion.

L’administration fiscale indi-
que toutefois qu’ « il pourrait 
éventuellement être renoncé à 
l’application de sanction lorsqu’il 
est manifeste que les revenus com-
plémentaires avoués ressortent 
bien d’une déclaration spontanée 
hors matière DLU résultant d’une 
simple omission, erreur, négli-
gence ou méconnaissance de la 
matière, à condition que ce soit 
un accroissement minimum de 
10% sanctionnant une première 

De ce fait, et hors le cas des reve-
nus professionnels régularisés – 
hypothèse où l’attestation fait pas 
l’objet d’une transmission au ser-
vice de contrôle local – les autres 
services du Service public Fédé-
ral Finances ne sont pas infor-
més des informations transmises 
par le contribuable – déclarant.
Une déclaration complémentaire 
spontanée, hors le cadre de la 
‘DLU-bis’, est toutefois toujours 
possible.
En effet, aucune disposition lé-
gale n’interdit le dépôt d’une dé-
claration complémentaire après 
le délai imparti.
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infraction et qui l’administration 
estime que le contribuable est de 
bonne foi ».

La déclaration spontanée peut 
être utile pour celui qui a payé le 
prélèvement pour l’Etat de rési-
dence dans le cadre de la direc-
tive européenne sur l’épargne : 
étonnement, le Point de contact-
régularisation n’autorise pas 
l’imputation de cet ‘impôt’ sur le 
montant dû dans le cadre de la 
‘DLU-bis’; ce prélèvement devrait 
toutefois rester imputable en cas 
de déclaration spontanée.

Cependant, une déclaration 
spontanée risque d’impliquer un 
accroissement de 100 % pour les 
revenus pour lesquels une DLU 
n’a pas été introduite alors qu’elle 
aurait pu l’être.

Enfin, il faut rester attentif au 
risque, dans le cas d’une déclara-
tion spontanée, que le contribua-
ble soit voit frappé de sanctions 
administratives et pénales et qu’il 
y ait, «si nécessaire», «commu-
nications d’informations d’usage 
et, le cas échéant, [que] les 
faits [soient] dénoncés à la jus-
tice», parfois même en présence 
d’impôts prescrits. Sauf les cas 
d’exclusion, la ‘DLU-bis’ sem-
ble dès lors plus avantageuse 
à l’égard du contribuable, puis-
qu’elle ne contient pas une telle 
disposition.

Par un arrêt du 15 décembre 
2009, la Cour d’appel de Gand a 
eu l’occasion – fort heureuse – 
de rappeler quelques principes 
fondamentaux concernant la pos-
sible remise en cause, par le fisc, 
de l’utilisation, par des contribua-
bles belges, de structures socié-
taires établies à l’étranger.

En l’espèce, des contribuables 
avaient eu recours à une « holding 
29 » de droit luxembourgeois, au 
régime fiscal fort avantageux, 
afin de gérer un patrimoine qui 
était antérieurement le leur.

Selon l’Inspection Spéciale des 
Impôts, cette société luxem-
bourgeoise était simulée et son 
fonctionnement feint. D’après 
l’administration, il convenait 
donc d’imposer les actionnaires/
fondateurs belges de la société, 
par « transparence », sans tenir 
compte de l’existence de la struc-
ture étrangère. Pour le fisc, ces 
actionnaires/fondateurs étaient, 
en effet, les véritables bénéficiai-
res des revenus que cette struc-
ture percevait.

Ce raisonnement – tout économi-
que – de l’administration a été re-
jeté par le Tribunal de première 
instance de Gand, dont la déci-

sion fut ensuite confirmée, d’une 
façon exemplaire, par la Cour 
d’appel de Gand.

L’analyse du tribunal et, à sa 
suite, de la cour d’appel est la 
suivante : le fait que les actionnai-
res/fondateurs belges – antéri-
eurement propriétaires des actifs 
productifs de revenus et « logés » 
dans la holding 29 – soient, le cas 
échéant, les « bénéficiaires éco-
nomiques » de la structure étran-
gère ne suffit pas à en remettre 
en cause l’existence.

Pour ce faire, il faudrait dé-
montrer une simulation, au sens 

juridique du terme. Autrement 
dit, il conviendrait d’établir 
que les actionnaires de la soci-
été étrangère n’ont pas accepté 
toutes les conséquences de 

Voici une décision qu’il faut ap-
prouver, en ce qu’elle rappelle un 
principe, confirmé à de multiples 
reprises par la Cour de cassation, 
et que, pourtant, le fisc semble 
souvent perdre de vue : en droit 
fiscal belge, il n’existe aucun 
principe général de droit qui per-
mettrait de tenir compte d’une 
réalité économique différente de 
la réalité juridique résultant de 
ce qui a été convenu, sans simu-
lation, entre parties.
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l’existence d’une personne juridi-
que distincte, démonstration qui 
faisait défaut en l’espèce.

Voici une décision qu’il faut ap-
prouver, en ce qu’elle rappelle un 
principe, confirmé à de multiples 
reprises par la Cour de cassation, 
et que, pourtant, le fisc semble 
souvent perdre de vue : en droit 
fiscal belge, il n’existe aucun 
principe général de droit qui per-
mettrait de tenir compte d’une 
réalité économique différente de 
la réalité juridique résultant de 
ce qui a été convenu, sans simu-
lation, entre parties.

En d’autres mots, la volonté, pour 
le contribuable belge, de recourir 
à l’utilisation de structures socié-
taires étrangères – bénéficiaires 
juridiques des revenus, auxquel-
les il faut seules avoir égard – 
s’impose au fisc, qui ne peut en 
faire abstraction, dès lors qu’il 
ne démontre pas que ce contri-
buable n’a pas accepté toutes les 
conséquences de ses actes.

Une fois de plus, c’est le choix li-
cite de la voie la moins imposée 
qui se voit ainsi consacré, par 
une jurisprudence qui demeure 
constante depuis quarante ans, 
n’en déplaise à l’administration 
fiscale.
  

Lorsqu’un résident belge décè-
de, ses héritiers seront redeva-
bles des droits de succession sur 
leur part d’héritage. Les droits 
de succession sont un impôt in-
direct dont le taux dépend du 
degré de parenté entre le défunt 
et l’héritier. La base imposable 
est divisée en tranches, dont  les 
plus élevées sont taxées plus 
lourdement par rapport aux tran-
ches plus basses.

Les Régions sont compétentes, 
depuis 1989, pour changer les 
taux d’impositions et les exoné-
rations en matière des droits de 
succession. La taxation diffère 
donc selon le lieu où la succes-
sion s’ouvre et qui peut se trou-
ver dans la Région flamande, la 
Région wallonne ou la Région de 
Bruxelles Capitale.

Les personnes qui héritent du dé-
funt peuvent être désignées par 
testament. A défaut de testament, 
les héritiers seront indiqués par 
la loi. L’époux, les descendants, 
les parents, les frères et sœurs, 
les grands-parents et les autres 
proches du défunt, limité au qua-
trième degré, appartiennent au 
groupe des héritiers légaux.

L’époux et les descendants pas-
sent avant les parents, frères et 
sœurs, qui ont, à leur tour, la pri-
orité sur les grands-parents, etc. 
Au sein de ces « ordres », le plus 
proche en degré de parenté a la 
priorité sur ceux qui sont parents 
de degré ultérieur. 

Lorsqu’une personne décède, 
laissant plusieurs enfants dont un 
est déjà prédécédé, les enfants 
de cet enfant prédécédé pourront 
prendre la place de leur parent 
par représentation successorale.

Ceci se pose toutefois la question 
des conséquences de cette tech-
nique successorale sur le plan 
des droits de succession, qui dif-
fèrent, quant au taux, en Région 
flamande, entre époux et descen-
dants (3, 9, 27%), entre frères et 
sœurs (30, 55 et 65%) et entre 
toutes autres personnes (45, 55, 
65%).

Quel taux est en effet applicable 
lorsque des neveux et nièces du 
défunt représentent leur parent 

Ces neveux et nièces se-
ront donc uniquement 
soumis au taux entre 
toutes autres personnes 
s’ils bénéficient de la suc-
cession de leur oncle ou 
tante sans que leur père 
ou mère soit décédé.
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décédé, qui était le frère ou la 
sœur du défunt ?

L’administration fiscale fédérale 
est d’avis que le taux qui vaut en-
tre frères et sœurs n’est pas ap-
plicable dans ce cas là, et que les 
droits de succession sont dus au 
taux applicable entre toutes au-
tres personnes, qui est plus cher 
de 15% pour la première tranche.

Les droits de succession sont 
en outre calculés sur l’ensemble 
des parts des « autres personnes 
» dans la succession, de sorte 
qu’ils entrent dans une échelle 
supérieure, tandis que les taux 
des tantes et oncles sont dus sur 
leur part individuelle.

Puisque les autres régions con-
naissent une échelle séparée 
pour les tantes/oncles et nev-
eux/nièces, avec des taux de 35 
à 70%, il faut noter que cette pro-
blématique existe uniquement 
pour la Région flamande. 

Une question parlementaire a été 
posée à ce sujet, le 13 octobre 
2009, au Ministre des Finances 
en du Budget flamand, Philippe 
MUYTERS.

Le Ministre a répondu que, dans 
l’hypothèse où les neveux et ni-
èces reçoivent un héritage et 
que leur père/mère parent est 
décédé, le taux entre frères et 
sœurs sera appliquée. Les droits 
de succession seront par consé-
quent calculés sur leur part indi-
viduelle.

Ces neveux et nièces seront donc 
uniquement soumis au taux en-
tre toutes autres personnes s’ils 
bénéficient de la succession de 
leur oncle ou tante sans que leur 
père ou mère soit décédé.

Puisque le gouvernement fédéral 
s’occupe du recouvrement des 
droits de succession, cette nou-
velle interprétation entrera seu-
lement en vigueur après la mo-
dification du Code flamand des 
droits de succession sur ce point.

Ceux qui ont payé trop de droits 
de succession dans le passé, ne 
pourront en outre pas recupé-
rer ces droits : le Ministre a déjà  
annoncé, dans sa réponse à 
une nouvelle question du 17 fé-
vrier 2010, que la modification  
du Code n’aura pas d’effet rétro-
actif…

En vertu de l’article 354 CIR/92, 
les investigations visant à 
l’établissement d’impôts ou de 
suppléments d’impôts peuvent 
être effectuées dans un délai de 
trois ans, à partir du 1er janvier 
de l’année qui désigne l’exercice 
d’imposition pour lequel l’impôt 
est dû.

Un délai supplémentaire de qua-
tre ans est prévu pour réaliser des 
investigations supplémentaires, à 
condition que l’administration ait 
notifié préalablement par écrit et 
de manière précise les indices de 
fraude. (Art. 333 et 354 CIR/92)

L’administration, voyant le délai 
de trois ans arriver à expiration, 
se contente souvent d’envoyer 
au contribuable une notification 
dont les indices ne sont pas suf-
fisamment pertinents, de mani-
ère à pouvoir bénéficier du délai 
d’investigation supplémentaire.

Un jugement du Tribunal de pre-
mière instance de Mons du 19 
octobre 2009 a rappelé la portée 
des dispositions précitées.
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Cette décision rappelle la règle 
selon laquelle des « éléments 
recueillis en dehors du délai 
d’investigation primaire de trois 
ans et après notification ne peu-
vent évidemment être retenus pour 
justifier à posteriori la pertinence 
des indices mentionnés dans la 
notification et ne doivent pas être 
examinés. »

En l’espèce, aucun des indices 
de fraudes mentionnés dans la 
notification ne permettait de con-
clure au caractère frauduleux.

Des renseignements avaient été 
recueillis postérieurement à cette 
notification par l’administration 
fiscale.

Le Tribunal rappelle qu’à défaut 
d’éléments relevants dans la noti-
fication d’indices de fraude, celle-
ci ne peut être accueillie.

Dès lors, les informations  
recueillies ultérieurement et en 
dehors du délai primaire de trois 
ans ne peuvent être examinées.

L’importance du jugement  
réside surtout dans le fait que le 
tribunal confirme qu’un recours 
immédiat est recevable contre la 
notification d’indices de fraude, 
et ce sans attendre la taxation. Le point 10° de l’article 198 du 

CIR 92, introduit par la loi-pro-
gramme du 23 décembre 2009, 
impose aux contribuables assu-
jettis à l’impôt des sociétés ou 
à l’impôt des non-résidents/so-
ciété de déclarer tout paiement 
atteignant le montant de 100.000 
EUR  minimum lorsqu’il est ef-
fectué directement ou indirec-
tement au profit de personnes 
établies dans des paradis fiscaux.

Une fois cette déclaration établie, 
le contribuable visé par cette dis-
position devra encore prouver, 
par toutes les voies du droit, que 
les paiements ainsi effectués en-
trent « dans le cadre d’opérations 
réelles et sincères » et ont lieu « 
avec des personnes autres que 
des constructions artificielles » 
(article 198, 10°du CIR 92).

A défaut de pouvoir apporter une 
telle preuve, lesdites dépenses 
ne seront non seulement pas 
déductibles mais en outre, la co-
tisation distincte de 309% prévue 
à l’article 219 du CIR 92 risquera 
d’être appliquée.

La lettre de l’article 198, 10° 
laisse toutefois à désirer et 

Le Tribunal rappelle 
qu’à défaut d’éléments re-
levants dans la notifica-
tion d’indices de fraude, 
celle-ci ne peut être ac-
cueillie.
Dès lors, les informati-
ons recueillies ultérieu-
rement et en dehors du 
délai primaire de trois 
ans ne peuvent être exa-
minées.
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l’interprétation qui en découle 
semble pour le moins contesta-
ble.

En effet, les termes « construc-
tions artificielles » semblent 
devoir être compris comme des 
opérations qui sont réalisées 
dans le seul but d’éluder l’impôt 
sans qu’elles ne soient assorties 
d’aucun motif économique légi-
time.

Quant aux termes « paradis fiscal » 
il faut comprendre tous les pays 
considérés par le Forum mon-
dial de l’OCDE comme n’ayant 
pas mis en œuvre de manière 
suffisamment substantielle et ef-
fective le standard OCDE relatif 
à la transparence ou à l’échange 
d’information. Sont également 
visés, les pays présentant une 
fiscalité notablement plus avan-
tageuse que celle pratiquée en 
Belgique, à savoir, les Etats dont 
le taux nominal à l’impôt des so-
ciétés est inférieur à 10%.

On remarquera par ailleurs que 
l’introduction du point 10° à 
l’article 198 du CIR 92 conduit en 
réalité à renverser la charge de la 
preuve et à créer une distinction, 
selon que le contribuable qui 
procède à des paiements à des 
personnes établies dans des pa-
radis fiscaux soit une société ou 
une personne physique.

En effet, en vertu de l’article 54 
du CIR 92, les personnes physi-
ques qui engagent de tels frais ne 
sont tenues à aucune déclaration 

préalable et ne doivent nullement 
prouver la légitimité économique 
des opérations qu’elles réalisent 
en vue d’obtenir la déduction des 
dépenses qui y sont afférentes. 
Par contre, en cas de rejet de la 
déduction de ces dépenses, la 
personne physique devra alors 
établir que lesdites opérations 
répondent bien à des opérations 
réelles et sincères, et qu’en plus,  
elles ne dépassent pas les limites 
normales (article 54 CIR 92).

Cette condition de normalité, ou 
plutôt de hauteur des dépenses,  
fait pour sa part défaut à l’article 
198, 10° du CIR 92.

Ainsi, si la charge de la preuve 
est renversée à l’article 198. 10° 
par rapport à ce qui est prévu à 
l’article 54 du CIR 92, il y a lieu 
en revanche de constater que 
dès lors qu’une société peut 
démontrer que les paiements 
qu’elle effectue au profit de per-
sonnes établies dans des paradis 
fiscaux répondent à des besoins 
économiques réels et sincères, 
ceux-ci seront déductibles, peu 

importe que leur montant soit 
excessif ou non, contrairement à 
ce que prévoit l’article 54 du CIR 
92 pour les personnes physiques.

En ce sens, la déduction des frais 
payés à des personnes établies 
dans des paradis fiscaux semble, 
d’une certaine manière, s’avérer 
être plus favorable pour les soci-
étés que pour les personnes phy-
siques…

Si la charge de la preuve est renversée à l’article 198. 10° par rap-
port à ce qui est prévu à l’article 54 du CIR 92, il y a lieu en revan-
che de constater que dès lors qu’une société peut démontrer que les 
paiements qu’elle effectue au profit de personnes établies dans des 
paradis fiscaux répondent à des besoins économiques réels et sincè-
res, ceux-ci seront déductibles, peu importe que leur montant soit 
excessif ou non, contrairement à ce que prévoit l’article 54 du CIR 
92 pour les personnes physiques.
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Un bon nombre d’entreprises - no-
tamment dans le secteur bancaire 
- recourt en ces temps de crise à 
la distribution d’un « dividende en 
actions ». Cette opération consiste 
tout simplement à décréter un di-
vidende, et à inviter l’actionnaire 
à percevoir celui-ci sous forme 
d’actions nouvelles émises dans 
le cadre d’une augmentation de 
capital.

La Commission de normes comp-
tables a été interrogée sur le trai-
tement comptable d’une telle opé-
ration.

Dans l’avis qu’elle a rendu le 25 
mars dernier, la Commission rap-
pelle la distinction qu’il convient 
d’opérer entre le dividende en 
actions, tel que définit ci avant, 
et la distribution d’ « actions de 
bonus », c’est-à-dire l’attribution 
d’actions nouvelles suite à une 
simple opération d’incorporation 
de bénéfices ou de réserves. Cet-
te dernière opération n’affecte en 
rien les fonds propres de la société 
concernée.

Dans le cadre du dividende en 
actions, au contraire, il y a une 
réelle attribution de revenus à 
l’actionnaire.  L’opération néces-
site donc une décision préalable 
de l’assemblée générale décrétant 
le dividende, ce qui fait naître un 
droit de créance dans le chef de 
l’actionnaire. C’est ce droit de cré-

ance qui est ensuite apporté au 
capital de la société, moyennant 
l’attribution des nouvelles actions. 

L’opération s’analyse dès lors en 
une augmentation de capital par 
un apport en nature, et influence 
ainsi le montant global des fonds 
propres de la société.

Au point de vue comptable, la 
Commission estime que le di-
vidende en actions implique 
l’attribution à l’actionnaire d’un 
nouvel élément de patrimoine, 
qui a quitté le patrimoine social 
de la société.  La valeur du droit 
de créance de l’actionnaire con-
stitue donc, dans son chef, un 
produit, qui doit être comptabilisé 
comme tel.

La conversion postérieure du 
droit au dividende en actions nou-
velles, lors de l’émission effective 
de celles-ci, se traduit par une 
comptabilisation, selon le cas, en 
placements de trésorerie ou en 
immobilisations financières.

Au point de vue fiscal, l’opération 
constitue bien évidemment aussi 
une distribution de dividende, et 
implique dès lors, le cas échéant, 
la retenue du précompte mobilier. 
L’opération n’est donc pas exemp-
te de frais pour l’actionnaire.

Au point de vue comp-
table, la Commis-
sion estime que le di-
vidende en actions 
implique l’attribution à 
l’actionnaire d’un nouvel 
élément de patrimoine, 
qui a quitté le patrimoi-
ne social de la société.  
La valeur du droit de 
créance de l’actionnaire 
constitue donc, dans son 
chef, un produit, qui doit 
être comptabilisé comme 
tel.
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C’est à cette question que le 
Tribunal de première instance 
d’Hasselt a dû récemment ré-
pondre, dans un litige où la ré-
clamation du contribuable était 
revêtue non d’une signature ma-
nuscrite mais d’une « simple » 
signature électronique. 

La réponse n’est pas dénuée 
d’importance, à une époque où 
l’on communique de plus en plus 
par la voie électronique et où 
nombre de contribuables sont 
probablement tentés d’envoyer 
leurs réclamations au fisc, au 
moyen d’un courriel.

Et cette réponse, livrée dans un 
jugement du 28 janvier 2010, est 
affirmative. Le raisonnement qui 

conduit le tribunal à une telle 
conclusion est, en substance, le 
suivant.

L’ancienne jurisprudence de la 
Cour de cassation, qui exige d’une 
réclamation, pour qu’elle soit va-
lablement introduite, qu’elle soit 
signée (entendez, d’une façon 
manuscrite), ne valait que sous 
l’empire des règles de procédure 
applicables avant l’entrée en vi-
gueur de la loi de réforme de la 
procédure fiscale de 1999.

Depuis cette réforme, le direc-
teur régional des contributions 
n’exerce plus une fonction ju-
ridictionnelle mais agit au titre 
d’autorité administrative. La ré-
clamation qui lui est adressée 
n’est donc plus un acte de pro-
cédure. Or, c’est précisément ce 
motif – la réclamation constitue 
un acte de procédure - qui, dans 
la jurisprudence de la Cour, jus-
tifiait l’exigence d’une signature 
manuscrite. Par ailleurs, les dis-
positions du Code des impôts sur 
les revenus ne requièrent pas que 
les réclamations soient signées.

Puisque la jurisprudence de la 
Cour suprême doit être considé-
rée comme caduque et que, dans 
le cas d’espèce, il n’existait aucun 
doute sur la volonté du contribu-
able de contester l’impôt supplé-
mentaire mis à charge, il faut dès 
lors admettre la recevabilité de 
sa réclamation.

Cette jurisprudence va dans le 
sens de celle des Cours d’appel 

de Gand et d’Anvers, qui se sont 
également prononcées récem-
ment en faveur de la recevabilité 
de réclamations électroniques 
introduites sous l’empire des 
règles de procédure postérieures 
à la réforme de 1999.

La solution est heureuse et doit 
être approuvée. L’on peut toute-
fois se demander si, pour abou-
tir à cette solution, le Tribunal 
de première instance d’Hasselt 
n’aurait pas pu développer un 
autre raisonnement, en considé-
rant, d’une façon tout aussi exac-
te, qu’une signature électronique 
peut valablement se substituer à 
une signature manuscrite et que 
le recours administratif du contri-
buable concerné était bel et bien 
« signé ».

Cette jurisprudence va dans le 
sens de celle des Cours d’appel de 
Gand et d’Anvers, qui se sont éga-
lement prononcées récemment en 
faveur de la recevabilité de récla-
mations électroniques introduites 
sous l’empire des règles de procé-
dure postérieures à la réforme de 
1999.
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La Cour d’Appel de Liège vient 
de rendre une nouvelle décision 
favorable aux contribuables au 
sujet de la possibilité d’invoquer 
le droit de se taire en matière fis-
cale.

Dans son arrêt du 31 mars 
2010 (non encore publié), la 
Cour a confirmé sa jurispru-
dence en rappelant que dès que 
l’administration porte des indices 
de fraude fiscale à la connaissan-
ce d’un contribuable et annonce 
des accroissements d’impôt de 
50% dans son chef, celui-ci peut 
parfaitement faire valoir son 
droit au silence.

La Cour d’Appel de Liège va en-
core plus loin en décidant que la 
taxation d’office, qui est établie à 
l’égard de ce contribuable au mo-
tif précisément qu’il n’a pas four-
ni les renseignements requis, est 
nulle et non avenue.

Selon la Cour, le droit au silen-
ce ne peut être « pénalisé d’une 
quelconque manière ». La Cour 
d’Appel de Liège semble ainsi 
ériger le droit au silence au rang 
de norme supérieure et absolue.

Le droit au silence est en effet 
issu des Conventions internati-
onales conclues par la Belgique, 
notamment des articles 6 de la 
Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme 

ainsi que de l’article 14 du Pacte 
international sur les droits civils 
et politiques, qui garantissent le 
droit à un procès équitable.

Ce droit ne peut être invoqué par 
le contribuable qu’à partir du mo-
ment où « où une procédure abou-
tit ou peut aboutir à une sanction 
procédant d’une accusation en ma-
tière pénale au sens de cette dispo-
sition » (Voy. notamment : Cass, 
31 mai 2002, J.L.M.B., 2003/21, 
p.927).

La question délicate est donc 
celle de connaître le point de dé-
part permettant au contribuable 
d’user de son droit au silence 
et, en d’autres termes de savoir 
à partir de quand il y a lieu de 
considérer que le contribuable 
tombe sous le coup d’une accusa-
tion en matière pénale.

Selon plusieurs décisions, dont 
l’arrêt rendu le 31 mars dernier 
par la Cour d’Appel de Liège, ce 
droit de se taire peut être exercé 
dès le moment où le contribuable 
a connaissance de sanctions fis-
cales administratives à caractère 
pénal qui pourraient lui être in-
fligées, comme par exemple des 
accroissements d’impôt.

Une partie de la doctrine soutient 
que le contribuable peut user de 
son droit au silence dès qu’il a 
été notifié par l’administration 
d’indices de fraude fiscale. Au-
trement dit, ce droit au silence 
peut être invoqué dès le moment 
où il existe un simple soupçon de 

fraude à charge du contribuable 
lui faisant craindre d’éventuelles 
poursuites pénales ultérieures. 

Il existe néanmoins une jurispru-
dence contraire, soutenue par 
une partie de la doctrine et con-
sidérant que le droit au silence 
ne pourrait être invoqué qu’au 

stade de la procédure pénale en 
tant que telle, notamment lors-
que l’administration a l’intention 
de déposer une plainte pénale 
et, non au stade du simple con-
trôle fiscal qui ne relève que 
de la phase administrative de 
l’enquête.

Une telle interprétation paraît 
cependant ignorer que les sancti-
ons prévues par les Codes fiscaux 
ont-elles-mêmes un caractère pé-
nal, en raison de leur caractère 
dissuasif. Tant le Conseil d’Etat 
que la Cour de cassation et la 
Cour constitutionnelle en ont dé-
cidé ainsi.

Selon plusieurs décisions, dont 
l’arrêt rendu le 31 mars dernier 
par la Cour d’Appel de Liège, le 
droit de se taire peut être exercé dès 
le moment où le contribuable a con-
naissance de sanctions fiscales ad-
ministratives à caractère pénal qui 
pourraient lui être infligées, comme 
par exemple des accroissements 
d’impôt.
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Une réduction du précompte 
immobilier est accordée au chef 
d’une famille comptant au moins 
deux enfants. 

L’article 259 du Code des impôts 
sur les revenus prévoit que cette 
réduction n’est pas applicable 
à la partie de l’habitation ou de 
l’immeuble occupée par des per-
sonnes « ne faisant pas partie du 
ménage du chef de famille inté-
ressé ». 

L’administration a tenté, sans 
succès, de donner à cette notion 
de ménage une portée exagéré-
ment restrictive.

Un couple de personnes non 
mariées avait acheté ensemble, 
à parts égales, un immeuble à 
Waterloo, dans lequel ils avaient 
établi leur maison d’habitation.

Ce couple avait eu plusieurs en-
fants (deux enfants communs 
durant les exercices litigieux) et 
des demandes de réduction du 
précompte immobilier ont été 
introduites, par le chef de famille 
pour les exercices concernés.

L’administration invoque l’article 
259 du Code pour justifier son 
refus de la réduction : selon le 
fisc, la concubine du chef de fa-
mille ne ferait pas partie de son 
ménage ‘de droit’, si bien que la 
réduction ne serait pas applicable 
à la partie de l’habitation occupée 
par elle.

L’administration s’est vue donner 
tort, tant en première instance 
qu’en appel. 

Ainsi, la Cour d’appel de Bruxelles 
souligne-t-elle « l’absurdité de la 
position rigide de l’administration 
lorsqu’on lit dans le commen-
taire de l’administration qu’il 
n’y a toutefois pas lieu de refuser 
la réduction pour les locaux af-
férents au logement des gens de 
maison ou de service (...) alors 
que l’administration veut refuser 
la réduction pour les locaux affé-
rents au logement de la mère des 
enfants à charge de leur père ». 

Selon la Cour d’appel, la défini-
tion la plus naturelle du ménage 

à notre époque est celle de la 
famille nucléaire vivant sous le 
même toit, père, mère et enfants 
communs, soit la famille des con-
tribuables. La mère des enfants 
qui permettent au contribuable 
de bénéficier d’un statut de chef 
de famille au sens de l’article 257 
du Code des impôts sur les reve-
nus 1992 et qui cohabite effecti-
vement et en permanence avec 
le chef de famille et leurs enfants 
communs doit être considérée 
comme faisant partie de son mé-
nage. 

En conséquence, la Cour d’appel 
avait décidé que, lorsque, com-
me en l’espèce, des parents non 
mariés vivent sous le même toit 
avec leurs enfants communs, ils 
doivent être considérés comme 
formant un « ménage », au sens 
de l’article 259 du Code des im-
pôts sur les revenus 1992.

Loin d’être convaincue par cette 
argumentation pourtant claire, 
l’administration introduisit un 
pourvoi en cassation.

L’administration fondait essen-
tiellement son pourvoi sur la vio-
lation d’une loi de 1930, pour ex-
clure la « concubine » du ménage 
du contribuable.

La Cour de cassation rejeta le 
pourvoi (Arrêt du 12 mars 2010).

La Cour décide que, dans le cadre 
de l’article 259 du CIR, la notion 
de ménage suppose une situation 
de fait et non un lien légal et que 

La Cour décide que, dans le ca-
dre de l’article 259 du CIR, la 
notion de ménage suppose une 
situation de fait et non un lien 
légal et que lorsque, comme en 
l’espèce, des parents non mariés 
vivent sous le même toit avec 
leurs enfants communs, ils doi-
vent être considérés comme for-
mant un ménage au sens de cette 
disposition.
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lorsque, comme en l’espèce, des 
parents non mariés vivent sous 
le même toit avec leurs enfants 
communs, ils doivent être consi-
dérés comme formant un ména-
ge au sens de cette disposition. 
La décision de la cour d’appel 
qui, dans ce contexte, accorde la 
réduction du précompte immobi-
lier pour la totalité de l’immeuble 
est parfaitement légale.

Cette jurisprudence doit bien sûr 
être approuvée.

Nous évoquions dans un précé-
dent article la jurisprudence de 
la Cour de Cassation du 2 dé-
cembre 2004 en vertu de laquelle 
les revenus qu’un contribuable 
perçoit d’une « société civile im-
mobilière » (SCI) française ne 
peuvent être considérés comme 
des revenus de titres sociaux 
visés à l’article 15 de la conven-
tion préventive de double imposi-
tion conclue par la Belgique et la 
France. 

Cette disposition renvoie en effet 
expressément à la qualification 
fiscale de l’État dont la société 
distributrice est résidente. Or, en 
droit fiscal français, les distribu-
tions faites par la SCI, transluci-
des sur le plan fiscal,  ne sont pas 
considérées comme des dividen-
des, mais comme des revenus 
fonciers.
La Cour de cassation avait donc 
cassé l’arrêt de la Cour d’appel 
de Bruxelles qui donnait raison 
à l’administration et mettait ainsi 
à juste titre en échec les argu-
ments de l’administration fiscale 
qui ne trouvaient aucune justifi-
cation dans la convention préven-
tive de double imposition.

Dans un récent arrêt du 17 fé-
vrier 2010, la Cour d’appel de Liè-

ge, devant laquelle la cause avait 
été renvoyée par la Cour de cas-
sation, s’est à nouveau penché 
sur la question de la légitimité de 
la taxation en Belgique des reve-
nus d’une SCI française.  

Son argumentation mise à 
mal par la Cour de cassation, 
l’administration belge a alors 
prétendu que les revenus d’une 
SCI n’étaient en fait pas visés 
par l’article 3 de la convention 
concernant les biens immeubles 
mais bien par son article 18. Se-
lon cette dernière disposition, les 
revenus des résidents de l’un des 
Etats contractants ne sont im-
posables que dans cet Etat dans 
la mesure où les autres articles 
de la Convention n’en disposent 
pas autrement. 

Toutefois la Cour d’appel de 
Liège estime, que ce faisant, 
l’administration revendique le 
droit d’imposition, en toutes hy-
pothèses, et enlève ainsi toute 
portée aux dispositions conven-

Les revenus d’une SCI 
française ne sont par con-
séquent imposables qu’en 
France, ce qui oblige la 
Belgique à les exonérer 
de l’impôt des personnes 
physiques, sous réserve 
de progressivité.
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tionnelles convenues avec l’Etat 
français. La position de l’Etat bel-
ge revient en effet à nier la fiction 
du droit français, à refuser à l’Etat 
français le droit d’imposition et à 
faire l’échec aux dispositions de 
l’article 3 de la convention qui 
doivent s’interpréter en tenant 
compte du but de la convention 
préventive de double imposition. 

Les revenus d’une SCI française 
ne sont par conséquent imposa-
bles qu’en France, ce qui oblige 
la Belgique à les exonérer de 
l’impôt des personnes physiques, 
sous réserve de progressivité.

L’administration fiscale belge est 
donc mise échec et mat…

La crise financière et la réaction 
des états à forte taxation boule-
versent les habitudes des fiscalis-
tes et des contribuables. La lutte 
contre les paradis fiscaux et les 
menaces sur certaines formes 
de secret bancaire vont rendre 
obsolètes certains mécanismes 
classiques de planification patri-
moniale, qui relèvent parfois de la 
fraude fiscale.

Cette évolution n’est pas termi-
née. L’endettement excessif des 
états et leur incapacité à réduire 
de manière substantielle leurs 
dépenses les plus lourdes dans le 
domaine de la sécurité sociale et 
de la fonction publique surtout, 
les amèneront malheureusement 
à augmenter encore les impôts, 
même si ce sera certainement au 
détriment de l’économie. Outre 
des hausses de TVA, déjà décidé 
en Grèce et en Espagne, il faut 
craindre qu’augmentent encore 
certains impôts directs.

En Belgique, quelle que soit la 
composition du gouvernement, il 
faut craindre, à court ou à moyen 
terme, une augmentation du pré-
compte mobilier sur les intérêts, 
une taxation sur les plus-values 
sur action, et peut-être une aug-
mentation du taux marginal sur 
les revenus professionnels les 
plus élevés. À l’impôt des socié-

tés, on peut redouter des mesures 
augmentant la base imposable, si-
non le taux.

Devant de telles menaces, les 
entreprises réagissent naturel-
lement par un souci d’évitement 
de l’impôt : celui-ci est un coût 
non productif pour elle et le souci 
d’une bonne gestion les conduire 
logiquement à tenter d’en atté-
nuer les effets. Le même raison-
nement vaut bien sûr pour les 
particuliers.

Une première solution qui s’offrira 
à eux consistera à la délocalisati-
on des personnes, d’une partie de 
l’activité des entreprises, ou des 
patrimoines. De ce point de vue, 
en Europe et malgré les attaques 
contre le secret bancaire, ce sont 
la Suisse et le Luxembourg qui of-
friront les meilleures alternatives. 
Ces pays conserveront leurs at-
traits, tout simplement parce que 
ce sont les seuls qui, ayant réussi 
à contenir leur endettement et à 
stabiliser leur budget, ne devront 

Malgré les souhaits de 
grands états surtaxés et 
ankylosés par leur modè-
le social, la concurrence 
fiscale entre les états ne 
va pas disparaître et 
certains pays devront se 
rappeler que « l’impôt 
tue l’impôt ».
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pas augmenter les impôts. 
Sur le plan patrimonial, le choix 
ne consistera plus tellement à ca-
cher son patrimoine qu’à l’investir 
là où il supportera, dans la léga-
lité, les moindres charges. Les 
places asiatiques, Hong Kong et 
Singapour essentiellement, et les 
autres places extra européennes, 
qui ne seront pas affectées par 
la directive épargne, font chaque 

jour davantage valoir leurs atouts. 
Il en est de même du Luxem-
bourg, grâce à sa prodigieuse cré-
ativité législative : celle-ci a per-
mis l’émergence de nombreuses 
« niches » fondées sur les avanta-
ges fi scaux qui ne dépendent pas 
du secret bancaire.

Malgré les souhaits de grands 
états surtaxés et ankylosés par 

leur modèle social, la concur-
rence fi scale entre les états ne va 
pas disparaître et certains pays 
devront se rappeler que « l’impôt 
tue l’impôt ».
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